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				Les services dans la commune
	Action Sociale	Résidence Séniors
	Le CCAS
	Autres services médico-sociaux
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	Ecole de Musique
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			Autres services médico-sociaux

				Aux côtés de votre CCAS, d’autres partenaires sont à votre disposition :


	Assistante sociale de secteur
	PLIE (Plan Local d’Insertion par l’Emploi)
	Mission Locale Jeunes
	Lo Calei
	A tout Service
	Conciliateur de justice

Assistante sociale de secteur
Permanence en mairie tous les mardis et jeudis de 9 h  à 12 h 


Sur Rendez-vous : 05 59 60 07 96


PLIE (Plan Local d’Insertion par l’Emploi)
S’adresse à toutes les personnes de plus de 25 ANS, sans emploi, en vue d’une redéfinition d’un parcours d’insertion.


Permanence en mairie tous les deuxièmes mardis du mois et tous les mercredis après-midi de 14h à 17h.


Sur rendez-vous : 05 59 60 02 60

Mission Locale Jeunes
S’adresse à tous les jeunes de 16 à 25 ans, sortis du système scolaire.


Aide et accompagne pour toutes formations, pour le logement, la santé…


Permanence en mairie tous les premier et troisième mardis du mois de 14h à 17h.


Sur rendez-vous : 05 59 71 54 87

Lo Calei
Association d’Aide à domicile.


Permanence tous les mercredis matins de 9h à 12h les semaines paires.


Contacter avant de se déplacer au 05 59 69 47 45 (se déplace à domicile)


A tout Service
Association d’aide à la personne. Petits travaux.


 

Lundi : 9h à 12h30 – 14h à 17h


Mercredi : 9h à 12h30


Vendredi : 9h à 12h30 


Les vendredis en semaine paire : 9h à 12h30 – 14h à 17h


 

Téléphone : 05 59 21 45 20


Conciliateur de justice
Permanence en mairie le premier vendredi du mois de 10h à 12h.


Sur rendez-vous : 05 59 83 29 50
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Mairie d'Artix
Place du Général de Gaulle, 64170 ARTIX


Tél : 05 59 83 29 50 - Fax : 05 59 83 29 59



			

			
				Jours et heures d'ouverture
Lundi, Mercredi, Jeudi, Vendredi : 
09 h à 12 h 30 et 13h 45 à 17 h 30


Mardi : 09 h à 12 h 00 et 13 h 45 à 18 h 00


Contacter la mairie
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